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 Le 7 décembre 2017 

Le secrétaire départemental, 
 

à Monsieur le directeur académique 
des services de l’Education nationale  

DSDEN, Cité administrative - BP 23851 
53030 – LAVAL cedex 9 

 
Objet : stage de formation syndicale 

Références : loi n°82-997 du 23/11/1982, décret 84474 du 15 juin 1984 
 

Monsieur le directeur académique, 

J'ai l'honneur de vous informer que la section départementale de notre fédération 

organise un stage de formation syndicale le jeudi 15 mars 2018 de 9h à 16h00 à l’Union 

Départementale Force Ouvrière de Laval. 

Pour ce stage, des collègues du département seront amenés à solliciter auprès de vos 

services une autorisation d'absence conformément au décret 84474 du 15 juin 1984. Ce 

stage est également ouvert aux personnels titulaires et aux collègues en contrat de droit 

public et de droit privé, exerçant sur le département. 

A l'issue du stage, une attestation de présence sera remise aux participants. 

Je suis à votre disposition pour vous apporter toutes les précisions supplémentaires 

que vous pourriez souhaiter. Veuillez agréer, Monsieur le directeur académique, 

l'expression de ma considération distinguée. 

 

Le Secrétaire Départemental 

 

Fabien Orain 

 

. 

 

 

FNEC-FP FO 53 

Union 

Départementale des 

syndicats FORCE 

OUVRIERE de la 

Mayenne 

10 rue du Dr. Ferron 

BP 1037 

53010, Laval Cedex 

 
 

Tél. : 02.43.53.42.26 

@ : fnec.fp.53@laposte.net 

 

 
 

Copie à : 

Monsieur le Recteur de 

l’académie de Nantes 

Monsieur le Proviseur du 

Lycée Savary De Mauléon 

- Les Sables d'Olonne 

 


